
Tutoriel :
activer son 

compte e-POP



Étapes à suivre

1. Accéder à e-POP depuis le site de l’Ordre
2. Valider son adresse mail
3. Vérifier ses informations
4. Accéder à la page d’accueil d’e-POP
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1 - Connectez-vous à votre 
compte sur le site de l’Ordre : 
ordre.pharmacien.fr

2 - Cliquez sur l’onglet e-POP 
dans la mosaïque de liens 
rapides

Étape 1 - accéder à e-POP depuis le site de l’Ordre

http://ordre.pharmacien.fr


Étape 1 bis - accéder à e-POP sans être connecté sur le site de l’Ordre

Connectez-vous au site de l’Ordre 
via la mire d’authentification



Étape 2 - Valider son adresse e-mail

1 - Cochez les cases relatives à la 
Politique de confidentialité, aux 
CGU et à l’inscription à l’Ordre

Une adresse mail est renseignée par défaut. La modification de cette adresse mail est précisée à l’étape suivante. 

adresse.pharmacien@mail.com

2 - Cliquez sur “Enregistrer et continuer”



1 - Si vous 
choisissez de 
déclarer une 
nouvelle adresse, 
indiquez-le via le 
menu déroulant

2 - Vous devrez vous 
identifier via Pro 
Santé Connect

Étape 2 bis - Modifier son adresse mail



Étape 3 - Vérifier ses informations

1 - Vérifiez que vos 
informations sont 
correctes

2 - Cliquez sur “Valider”

  adresse.pharmacien@mail.com



Étape 4 - Accéder à la page d’accueil d’e-POP

Accéder à vos 
données 
personnelles ou 
professionnelles

Télécharger vos documents

Accéder à vos démarches

Une fois votre compte activé, pour pourrez : 


